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PRIORITÉS D’INTERVENTION 2025-2026 DU FONDS RÉGIONS 

ET RURALITÉ (FRR) 

 

Priorité 1 : Diversifier nos sources de revenus 

• Accompagner et mobiliser les entreprises et les organismes partenaires en lien 

avec les projets potentiels de développement sur le territoire de la MRC et au 

niveau de la région; 

• Développer nos ressources naturelles en harmonie avec le milieu; 

• Développer des partenariats stratégiques. 

Priorité 2 : Attirer de nouveaux arrivants et favoriser la rétention 

• S’impliquer dans la stratégie d’attraction de la main-d’œuvre régionale et 

s'assurer d’une déclinaison sur le territoire; 

• Améliorer l’accès aux services et accompagner les municipalités à l’intégration 

des nouveaux arrivants dans leur milieu d’accueil. 

Priorité 3 : Soutenir l’offre récréotouristique en toute saison 

• Affirmer le positionnement de la MRC en matière de développement 

touristique; 

• Maintenir et améliorer l'accessibilité au territoire public (occupation du 

territoire). 

Priorité 4 : S’adapter aux changements climatiques pour atténuer les impacts 

• Planifier et déployer le plan climat; 

• Adapter nos processus et nos Infrastructures; 

• Déterminer les zones à haute valeur de conservation en lien avec les besoins de 

développement. 

Priorité 5 : Accompagner les communautés locales incluant les TNO 

• Contribuer à aménager des milieux de vie en cohérence avec les réalités 

distinctives des milieux. 

• Aider I ‘entreprise privée en lien avec les politiques de soutien aux 

entreprises. 

• Contribuer au financement de projets dans le cadre de la Politique de 

soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie.  

• Soutenir la vitalisation des municipalités. 
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Priorité 6 : Concerter le milieu sur l’importance des projets stratégiques du 

territoire 

• Assurer notre leadership en matière de gestion et de développement du 

territoire; 

• Se doter d’un projet de développement du territoire en concertation avec le 

milieu. 
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Annexe 1 : Références  

 

Planification stratégique MRC 

https://mrc-fjord.qc.ca/app/uploads/2025/02/Planification-strategique-2025-2030.pdf  

Politiques d’aides-financières  

https://mrc-fjord.qc.ca/services/developpement-du-territoire/aidesfinancieres/  

https://mrc-fjord.qc.ca/la-mrc/aide-financiere/politique-de-soutien-aux-projets-

structurants-pour-ameliorer-les-milieux-de-vie/ 

https://mrc-fjord.qc.ca/services/tourisme/strategie-de-lindustrie-touristique/  
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